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SUBWAY 
QUELS 4RROGANTS, 
CES AMERICAINS! 
Belle illustration de l'hégémonisme des Etats-Unis. La chaîne de sandwicheries 
impose à ses franchisés des contraintes démesurées qui pourraient la rendre 
illégale en France. Selon nos informations, l'Etat l'a assignée en justice. 

46000 
magasins 

dans le monde 

L 
e 14 novembre dernier, 
partout en France, les 
propriétaires de res
taurants Subway ont 
reçu un étonnant cour
rier. La lettre, frappée 

du sceau du ministère de l'Econo
mie, leur annonçait l'assignation 
de leur enseigne devant le tribunal 
de commerce de Paris. En cause : 
rien de moins que la légalité du 
contrat de franchise qu'ils ont tous 
signé avec la chaîne américaine de 
sandwicheries. Dans la foulée, crai
gnant un vent de panique, la direc
tion France annonçait par e-mail à 
ses troupes travailler à une «issue 
favorable >>, les invitant à orienter 
d'éventuelles << demandes de mé
dias>> sur le sujet vers la chargée de 
communication. 

Il y a pourtant de quoi s'inquié
ter. Après avoir contrôlé une dou
zaine d'enseignes, Bercy a en ef
fet décidé de dénoncer en justice 
le contrat de franchise Subway. 
Capital a pu consulter le lourd ré
quisitoire, qui court sur 50 pages. 
En plus de 2 millions d 'euros 
d'amende est réclamée l'annula
tion d'une dizaine de clauses du dit 
contrat, jugées <<litigieuses >>, << abu
sives >> ou <<déséquilibrées>> , en dé
faveur des franchisés. Ces derniers 
peuvent rejoindre l'action et de
mander réparation. Pour l'avocat 
bordelais Florian de Saint-Pol, qui 
défend 15 restaurateurs, la plupart 
ayant quitté l'enseigne ruinés, l'af-

faire pourrait bouter Subway hors 
de France. << Ils ont 46 000 restau
rants dans le monde, ils ne vont pas 
s'embêter à changer leur système_" 
juste pour nouS.>> Un cas d'école · 
sur la prétention de nombreuses 
firmes américaines à imposer leur 
droit quel que soit le pays où elles 
s'implantent. 

LANCÉE EN 1965 AUX ÉTATS-UNIS, 
l'enseigne qui a inventé le sandwich 
personnalisable n'a débarqué en 
France qu 'en 2001. Après des dé ~ 
buts tâtonnants, elle s'est déployée 
de façon fulgurante, jusqu'à comp
ter 500 adresses. Trop? Les experts 
du secteur ont vite listé un nombre 
alarmant de faillites et de cessions. 
Les banques ont commencé à re
fuser les prêts aux aspirants fran
chisés. En 2013, Capital révélait 
qu'un tiers de ces indépendants 
étaient dans le rouge. Le constat 
reste valable. <<70% du réseau sont 
en positif, suivant les années>>, mi
nimise Cédric Giacinti, l'actuel di
recteur France. Mais si l'on addi
tionne le résultat de tous ceux qui 
publient leurs comptes, on arrive à 
une légère perte (- 1 900 euros). Les 
fameuses clauses dénoncées par 
Bercy permettent de comprendre 
ce sombre tableau. 

Le contrat Subway, selon le mi
nistère, dénote une «immixtion ex
cessive du franchiseur dans l'expiai
tation commerciale des franchisés >> . 
En clair, il leur est laissé trop peu 

d'autonomie. Pour commencer, les 
candidats doivent payer 10 000 eu
ros de frais d'entrée, avant même de 
réaliser leur formation, et sans rem
boursement s'ils échouent. Un fran
chisé toulousain, qui a signé en 
2012, a raconté aux enquêteurs : 
<< Mon emplacement a été choisi par 
les franchiseurs ( ... ), j 'en ai eu 
connaissance après signature du 
contrat.>> Autre exemple: chaque 
restaurant Subway a l'obligation 
d'ouvrir 98 heures par semaine, 
7jourssur7, soit 14heures par jour. 
~<Cela revient à nous obliger à em
baucher>>, résume Marc Schauffel
berger, dont la boutique, qu'il a te
nue à Thionville de 2009 à 2015, n'a 
jamais été rentable. Il compte faire 
requalifier en contrat de travail aux 
prud ' hommes ces années de 
«constante subordination>>. 

Si Subway exige de tels horaires, 
c'est que l'enseigne perçoit une re
devance calculée sur le chiffre d'af
faires brut des restaurants, de 12,5% 
(dont 4,5% pour la publicité). Un 
taux corsé, la norme du secteur 
tournant autour de 7%. La somme 
est prélevée chaque mercredi, sans 
aménagement possible. Jean
Claude Vandekerkof, ex-franchisé 
bordelais, l'a constaté quand un 
camion a défoncé de nuit sa vitrine, 
par accident. << Aucun délai n 'a été 
possible, aucune aide. >> Ces royal
ties mangent bien souvent la maigre 
marge potentielle. Le patron France 
reconnaît d'ailleurs qu'il est dur de 

13. DRO~T APPLICABLE , 
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vivre ave': un seul Subway. << C'est 
une e~seigne faite pour la multi
franchise>>' estime-t-il... tout en ad
mettant que 75% des franchisés ac
tuels n'ont qu'un seul restaurant. 

AUT~E.M?DALITÉ INJUSTE, selon 
!e J?lllistere: les signataires ne 
JOl~Issent d'aucune exclusivité terri
tor~ale. P!errick Nicolas, installé de
P~Is treize a?s à Rennes, parle 
<<d ~uvertu~es a tort et à travers>> . Il a 
vu, a 500 metres du sien, s'ouvrir un 
Subway qui a coulé en trois ans. <<En 
attendant, mon chiffre a chuté ... >> 
En cause, ~e~ 14 agents de dévelop
pement regwnaux, qui touchent 
leur com~ission à chaque ouver
tur: et dmvent tenir un rythme de 
c~mssa~ce effréné. << L'objectif est , 
d obtemr plus de restaurants que 
not~e c?~current McDonald's >>, a 
exphq_ue 1 ancien patron France aux 
enqueteurs de Bercy en 2015. La 
nouvelle direction de Subway pro
met 9ue les ambitions ont été re
vues a la baisse, et la sélection ren
du.e dra~tique. Les candidats 
?mvent desormais passer devant un 
Jury comprenant un comptable ou 
un b~nquier, et financer eux-mêmes 
une etude de marché. 

Ma!s _le plus dur à avaler, pour les 
au tontes françaises, reste cet achar
nement à échapper au droit natio
n~!. En cas de conflit avec l'en

~ seig~e, les franchisés ont obligation 
;: de regler leur litige devant un ar
~ bitre de l'Etat de New York choisi J p~r ~ubway, à 425 dollars l'heure. 

11111!! •••• J ~ Rii_Ices financièrement quand ils re
r - ~ çoivent le pli DHL de convocation 

~ (e~. anglais, bien sûr), ils savent 
~ q~ Ils ne peuvent pas s'offrir cette 
'" defen,se. Sur~e,nt alors un <<proto
~ coje d accord a 1 amiable>>, difficile à 
i': re user. Pour s'en tirer au mieux 
tu no~bre de franchisés cherchen; 

.~ au~our?'hui à vendre leur affaire, 
=: quitt~ a b~naliser le local pour ne 
~ ~as fm~e fUI; l~s candidats. Ceux qui 

s assoCient a 1 action de l'Etat savent 
~ue la bataille sera longue. Pour 
1 h~ure, les _avocats de Subway 
plmd.ent en defense l'incompétence 
du tnbunal de commerce de Paris. 
Le contrat est en effet régi, selon les 
ca.s, par !e droit des Pays-Bas ou ce
lm ?u Liechtenstein, où les profits 
de 1 enseigne sont exfiltrés ... a 
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